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Description

[0001] La présente invention concerne le conditionne-
ment et l’application d’un produit, notamment un produit
cosmétique ou de soins, au moyen d’un dispositif com-
portant de manière connue en soi un récipient pour con-
tenir le produit et un applicateur comprenant un élément
d’application servant à l’application du produit, ce dispo-
sitif comportant en outre un logement pour recevoir l’élé-
ment d’application et le charger en produit.
[0002] Un tel dispositif est connu par le brevet CH 406
544.
[0003] Dans ce dispositif, l’élément d’application est
fixé sur un élément de support qui vient en appui contre
la paroi du logement, de sorte que l’élément d’application
n’est pas comprimé dans le logement lorsque l’applica-
teur est en place sur le récipient. En outre, l’applicateur
n’est pas agencé pour fermer de manière étanche le lo-
gement lorsqu’il est en place sur le récipient.
[0004] Le brevet US 5 636 931 décrit un dispositif dans
lequel un élément d’application vient en appui contre une
paroi d’un piston qui est mobile par rapport au corps du
récipient. La pression de contact entre l’élément d’appli-
cation et la paroi du piston peut évoluer en fonction de
la quantité de produit contenue dans le récipient.
[0005] Il existe un besoin pour bénéficier d’un dispositif
comportant un récipient pour contenir un produit et un
applicateur comprenant un élément d’application com-
pressible ou non, servant à l’application du produit, le
dispositif comportant en outre un logement pour recevoir
l’élément d’application et le charger en produit, qui soit
adapté au conditionnement et à la distribution d’un pro-
duit de consistance liquide à pâteuse, voire d’une poudre,
et qui soit capable de charger l’élément d’application
avec une quantité substantielle de produit afin de confé-
rer à l’applicateur une autonomie suffisante.
[0006] L’invention vise notamment à répondre à ce be-
soin.
[0007] Le nouveau dispositif selon l’invention peut se
caractériser par le fait qu’il comporte :

- un récipient pour contenir le produit,
- au moins un logement ayant une paroi de fond et

capable d’être en communication fluidique avec le
récipient, ledit au moins un logement étant agencé
pour recevoir un élément d’application,

- au moins un élément d’application délimitant avec
la paroi du logement une cavité s’étendant au moins
partiellement entre la paroi de fond du logement et
l’élément d’application lorsque l’élément d’applica-
tion est reçu au moins partiellement dans ledit loge-
ment, ledit logement étant dans une position fixe
axialement relativement audit récipient,

- ledit élément d’application ayant au moins un creux
ou au moins une portion aplatie ou au moins une
portion tronquée lorsqu’il est retiré dudit logement.

[0008] L’élément d’application peut comporter par

exemple au moins une première portion apte à venir en
appui avec une certaine compression contre la paroi du
logement et au moins une deuxième portion adjacente
à la première portion et disposée de manière à être non
comprimée ou sensiblement moins comprimée que la
première portion lorsque cette dernière vient en appui
contre ladite paroi. Grâce au fait que la seconde portion
précitée est non comprimée ou sensiblement moins com-
primée que la première portion, le produit peut gagner
plus facilement le logement dans lequel est disposé l’élé-
ment d’application et se déposer à la surface de ce der-
nier.
[0009] En outre, le fait qu’une portion de l’élément
d’application vienne en appui avec une certaine com-
pression contre la paroi du logement permet d’accroître,
éventuellement, la quantité de produit dont se charge
l’élément d’application grâce au fait que la détente de
l’élément d’application lors du retrait de l’applicateur peut
s’accompagner d’une certaine aspiration du produit dans
l’élément d’application.
[0010] La paroi du logement peut être traversée par
exemple par au moins un orifice permettant d’alimenter
l’élément d’application en produit et débouchant par
exemple à proximité ou en face de ladite deuxième por-
tion.
[0011] Selon un aspect de l’invention, l’élément d’ap-
plication peut former avec la paroi du logement, lorsque
l’élément d’application est en place dans le logement ou
lors de son retrait, au moins une cavité délimitée au moins
partiellement par ladite deuxième portion. Cette cavité
peut être sensiblement fermée, étant par exemple déli-
mitée par le contact de l’élément d’application, notam-
ment de ladite première portion, avec la paroi du loge-
ment.
[0012] L’invention permet notamment de constituer
sur l’élément d’application des réserves de produit pro-
curant une autonomie suffisante à l’applicateur, même
en cas de rotation de l’élément d’application relativement
au logement lors du retrait de l’applicateur.
[0013] Le fait qu’une portion de l’élément d’application
vienne en appui sur une paroi du logement permet éga-
lement, le cas échéant, une certaine action de nettoyage
du logement par l’élément d’application.
[0014] Le fait que la paroi du logement contre laquelle
vient en appui l’élément d’application soit fixe par rapport
au corps du récipient peut permettre de mieux contrôler
le chargement en produit de l’élément d’application, no-
tamment lorsqu’une détente de l’élément d’application
au contact de ladite paroi s’accompagne d’un effet d’ab-
sorption du produit.
[0015] Dans une réalisation particulière, la paroi contre
laquelle la première portion précitée vient en appui avec
une certaine compression est une paroi de fond du lo-
gement. En variante, la paroi contre laquelle vient en
appui la première portion avec une certaine compression
est une paroi latérale du logement. L’élément d’applica-
tion peut comporter également une portion venant en
appui contre la paroi de fond du logement et une portion
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venant en appui contre la paroi latérale du logement.
[0016] La deuxième portion précitée peut par exemple
former, à l’état non comprimé, au moins un plat ou au
moins un tronc de cône ou au moins un creux, selon la
zone du corps ou du visage à traiter.
[0017] De préférence, l’applicateur comporte un orga-
ne d’étanchéité permettant d’obtenir une fermeture étan-
che du logement lorsque l’applicateur est en place sur le
récipient.
[0018] Dans une réalisation particulière, la première
portion précitée de l’élément d’application entoure com-
plètement la deuxième portion.
[0019] Toujours dans une réalisation particulière, l’élé-
ment d’application comporte une portion périphérique
apte à s’appliquer de manière étanche sur une paroi la-
térale du logement. Ceci permet de créer, lors du retrait
de l’applicateur, un effet de pistonnage et une aspiration,
dans le logement recevant l’élément d’application, du
produit présent au niveau de la paroi de fond et/ou dans
le ou les orifices de cette dernière.
[0020] De préférence, la paroi latérale est symétrique
de révolution afin de permettre une rotation de l’élément
d’application relativement audit logement.
[0021] Dans une réalisation particulière, la deuxième
portion se situe au centre d’une face de l’élément d’ap-
plication servant à l’application du produit.
[0022] La paroi de fond peut être traversée par un ou
plusieurs orifices permettant l’alimentation en produit de
l’élément d’application. La paroi de fond peut aussi être
poreuse au moins partiellement, à cause par exemple
de l’utilisation d’un matériau poreux. Dans une réalisation
particulière, lorsque l’applicateur est en place sur le ré-
cipient, la deuxième portion est non comprimée axiale-
ment. En variante, lorsque l’applicateur est en place sur
le récipient, la deuxième portion est comprimée axiale-
ment. Dans ce dernier cas, la deuxième portion peut tou-
tefois être moins comprimée axialement que la première
portion, ce qui permet à la deuxième portion, lorsque
l’applicateur est déplacé par rapport au récipient en vue
d’extraire l’élément d’application de son logement, de
prendre par exemple une forme en creux alors que la
première portion continue à s’appliquer sur la paroi de
fond du logement. La déformation de la deuxième portion
s’accompagne avantageusement, lorsque la première
portion s’applique de manière étanche sur la paroi de
fond, d’une aspiration du produit dans la cavité formée
par le retour de la deuxième portion à sa configuration
non comprimée.
[0023] La deuxième portion, moins comprimée que la
première, peut également être plus apte que la première
portion à se déformer sous la pression du produit arrivant
dans le logement sous une certaine pression, cette der-
nière étant obtenue au moyen d’une pompe, d’une com-
pression de la paroi du récipient, ou d’un piston par exem-
ple.
[0024] Dans une réalisation particulière, lorsque l’ap-
plicateur est en place sur le récipient, l’élément d’appli-
cation vient sensiblement au contact de l’ensemble de

la paroi de fond.
[0025] Dans une réalisation particulière, l’applicateur
comporte un couvercle apte à être fixé par un mouvement
de rotation sur le récipient, ce couvercle servant égale-
ment d’organe de préhension.
[0026] En variante, l’applicateur comporte un couver-
cle apte à être fixé par un mouvement de translation sur
le récipient, ce couvercle servant également d’organe de
préhension.
[0027] La deuxième portion peut être réalisée de di-
verses manières sans que l’on sorte du cadre de la pré-
sente invention. L’élément d’application peut ainsi com-
porter au moins une portion en creux constituant une
deuxième portion au sens de l’invention, ayant la forme
d’une rainure. Une telle rainure peut être rectiligne ou
courbe, voire présenter une forme annulaire, être centrée
par rapport à l’axe de l’élément d’application ou excen-
trée. L’élément d’application peut aussi comporter plu-
sieurs rainures, parallèles ou non. Dans une réalisation
particulière, l’élément d’application comporte plusieurs
portions en creux disposées à la manière d’un quadrilla-
ge. Dans une autre réalisation particulière, l’élément
d’application comporte au moins une portion en creux
entourant un picot.
[0028] L’élément d’application peut ne comporter
qu’une seule portion en creux ou en comporter plusieurs.
L’élément d’application peut comporter par exemple une
portion en creux centrale, par exemple en forme de cavité
concave vers la paroi de fond du logement.
[0029] L’élément d’application peut ne pas s’engager
sensiblement à l’intérieur d’au moins un orifice débou-
chant dans le logement recevant l’élément d’application
lorsque ce dernier est en place dans ledit logement.
[0030] L’élément d’application peut comporter par
exemple au moins une portion en creux ou tronquée ou
en plat lorsqu’il est à l’état non comprimé et la paroi du
logement peut comporter une pluralité d’orifices.
[0031] Le plus grand diamètre de l’élément d’applica-
tion, lorsque le dispositif est destiné à l’application d’un
produit sur la peau, et par exemple supérieur ou égal à
20 mm, par exemple supérieur ou égal à 30 mm et par
exemple encore supérieur ou égal à 40 mm.
[0032] Dans une réalisation particulière, l’élément
d’application comporte une mousse à cellules ouvertes.
[0033] L’élément d’application peut comporter égale-
ment un assemblage d’au moins deux matériaux de na-
tures et/ou de textures différentes, par exemple deux
mousses présentant des caractéristiques de porosité
et/ou de dureté différentes, ou une mousse recouverte
d’un revêtement de surface tel qu’un flocage ou un feutre.
[0034] Dans une réalisation particulière, la paroi de
fond du logement recevant l’élément d’application est
plane. En variante, la paroi de fond est concave vers
l’élément d’application. La paroi de fond peut encore pré-
senter une forme autre, en fonction de la forme de l’élé-
ment d’application et de la nature du soin ou du maquilla-
ge à effectuer.
[0035] Dans une réalisation particulière, la première
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portion précitée présente une forme symétrique de révo-
lution.
[0036] Toujours dans une réalisation particulière, la
première portion présente, en l’absence de compression,
des zones de différentes hauteurs, ces zones pouvant
être agencées de telle sorte que lorsque l’élément d’ap-
plication est en place dans le logement, la première por-
tion est suffisamment comprimée pour que ces zones de
différentes hauteurs viennent toutes en appui sur la paroi
de fond.
[0037] Le logement peut être séparé uniquement par
la paroi de fond d’un espace du récipient rempli de pro-
duit.
[0038] Le dispositif peut aussi comporter une pompe
ou un piston pour délivrer du produit dans le logement.
[0039] Comme indiqué plus haut, l’élément d’applica-
tion peut être comprimé dans le logement lorsque l’ap-
plicateur est en place sur le récipient et le retrait de l’ap-
plicateur peut s’accompagner d’une détente de l’élément
d’application, laquelle peut provoquer une aspiration du
produit sur l’élément d’application.
[0040] Dans une réalisation particulière, la première
et la deuxième portions définissent à l’intérieur du loge-
ment et avec la paroi de ce dernier une cavité commu-
niquant avec un orifice traversant ladite paroi, cette cavité
étant fermée à sa périphérie par le contact de la première
portion sur ladite paroi.
[0041] Le récipient peut contenir un lait ou une crème
à appliquer sur la peau ou un rouge à lèvres.
[0042] Dans ce dernier cas, l’élément d’application
peut prélever, grâce à l’invention, une quantité suffisante
de produit pour que la quantité de rouge à lèvres déposée
sur les lèvres soit suffisamment importante pour produire
un effet de brillance, le cas échéant.
[0043] Selon un autre aspect de l’invention, le dispositif
peut se caractériser par le fait qu’il comporte un récipient
pour contenir le produit et un applicateur comprenant un
élément d’application servant à l’application du produit,
le dispositif comportant un logement pour recevoir l’élé-
ment d’application et le charger en produit, l’élément
d’application comportant au moins une première portion
apte à venir en appui contre une paroi du logement et
l’élément d’application comportant en outre au moins une
deuxième portion adjacente à la première portion et dis-
posée de manière à être non comprimée ou sensible-
ment moins comprimée que la première portion lorsque
cette dernière vient en appui contre ladite paroi. Cette
dernière peut être traversée par au moins un orifice, par
exemple une pluralité d’orifices, permettant d’alimenter
l’élément d’application en produit et débouchant à proxi-
mité ou en face de ladite deuxième portion.
[0044] Selon un autre aspect de l’invention, le dispositif
de conditionnement et d’application peut se caractériser
par le fait qu’il comporte :

- un récipient pour contenir le produit,
- au moins un logement capable d’une communication

fluidique avec le récipient, ledit au moins un loge-

ment étant agencé pour recevoir un élément d’ap-
plication et comportant une paroi latérale et une paroi
de fond avec au moins un orifice et,

- au moins un élément d’application pour appliquer le
produit, l’élément d’application comportant :

- une première portion agencée pour venir en ap-
pui contre la paroi de fond lorsque ledit au moins
un élément d’application est reçu dans ledit au
moins un logement et que ledit au moins un élé-
ment d’application est dans un état non compri-
mé,

- une seconde portion comportant au moins un
creux, la seconde portion étant agencée pour
venir en appui contre la paroi de fond lorsque
ledit au moins un élément d’application est reçu
dans ledit au moins un logement et que ledit au
moins un élément d’application est dans un état
comprimé et,

- une portion périphérique agencée pour venir en
appui contre la paroi latérale lorsque ledit au
moins un élément d’application est reçu dans
ledit au moins un logement.

[0045] Selon un autre aspect de l’invention, le dispositif
de conditionnement et d’application peut se caractériser
par le fait qu’il comporte :

- un récipient pour contenir le produit,
- au moins un logement comportant une paroi latérale

et une paroi de fond avec au moins un orifice, ledit
au moins un logement étant agencé pour recevoir
un élément d’application,

- au moins un élément d’application comportant :

- une première portion agencée pour venir en ap-
pui contre la paroi de fond lorsque ledit au moins
un élément d’application est reçu dans ledit au
moins un logement,

- une portion périphérique agencée pour venir en
appui contre la paroi latérale lorsque ledit au
moins un élément d’application est reçu dans
ledit au moins un logement et,

- une cavité sensiblement fermée définie au
moins partiellement par ladite paroi de fond et
par ledit au moins un élément d’application lors-
que ledit au moins un élément d’application est
reçu dans ledit au moins un logement.

[0046] Selon un autre aspect de l’invention, le dispositif
de conditionnement et d’application peut se caractériser
par le fait qu’il comporte :

- un récipient pour contenir le produit,
- au moins un logement comportant une paroi sensi-

blement conique, cette paroi ayant une portion avec
au moins un orifice, ledit au moins un logement étant
agencé pour recevoir un élément d’application et,
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- au moins un élément d’application comportant :

- une première portion agencée pour venir en ap-
pui contre ladite paroi sensiblement conique
lorsque ledit au moins un élément d’application
est reçu dans ledit au moins un logement et que
ledit au moins un élément d’application est dans
un état non comprimé et,

- une seconde portion comportant au moins un
creux, la seconde portion étant agencée pour
venir en appui contre ladite paroi sensiblement
conique lorsque ledit au moins un élément d’ap-
plication est reçu dans ledit au moins un loge-
ment et que ledit au moins un élément d’appli-
cation est dans un état comprimé.

[0047] Selon un autre aspect de l’invention, le dispositif
peut se caractériser par le fait qu’il comporte :

- un récipient pour contenir le produit,
- au moins un logement agencé pour recevoir un élé-

ment d’application et capable d’être en communica-
tion fluidique avec ledit récipient,

- au moins un renfoncement dans ledit logement, ledit
élément d’application étant capable d’occuper au
moins une majeure partie dudit renfoncement lors-
qu’il est en place dans ledit logement.

[0048] Ledit au moins un renfoncement peut être formé
par exemple par une portion formant un décrochement
avec une autre portion de la paroi du logement, par exem-
ple.
[0049] Selon un autre aspect de l’invention, le dispositif
de conditionnement et d’application peut se caractériser
par le fait qu’il comporte :

- un récipient pour contenir le produit,
- au moins un logement capable d’une communication

fluidique avec le récipient,
- ledit au moins un logement étant agencé pour rece-

voir un élément d’application et comportant au moins
une paroi de fond,

- ledit au moins un logement étant fixe axialement re-
lativement au récipient et,

- au moins un élément d’application, ledit au moins un
élément d’application et ladite au moins une paroi
de fond définissant entre eux une cavité sensible-
ment fermée, de telle sorte que ledit au moins un
élément d’application entoure sensiblement la cavité
sensiblement fermée lorsque ledit au moins un élé-
ment d’application est reçu au moins partiellement
dans ledit au moins un logement.

[0050] Selon un autre aspect de l’invention, le dispositif
peut se caractériser par le fait qu’il comporte :

- un récipient pour contenir le produit,
- au moins un logement comportant une paroi de fond,

le logement étant agencé pour être capable d’une
communication fluidique avec le récipient et étant
agencé pour recevoir un élément d’application, le
logement étant fixe axialement relativement au réci-
pient,

- au moins un élément d’application comportant une
première portion et une seconde portion adjacente
à la première portion, ladite au moins une première
portion étant agencée pour venir en appui contre la
paroi de fond lorsque ledit au moins un élément d’ap-
plication est reçu au moins partiellement dans ledit
au moins un logement et

- une cavité sensiblement fermée, définie dans le lo-
gement au moins partiellement entre la paroi de fond
et la seconde portion de l’élément d’application lors-
que ledit au moins un élément d’application est au
moins partiellement reçu dans ledit au moins un lo-
gement et que ladite première portion est en appui
sur la paroi de fond.

[0051] Selon un autre aspect de l’invention, le dispositif
peut se caractériser par le fait qu’il comporte :

- un récipient pour contenir le produit,
- au moins un logement comportant une paroi de fond,

ce logement étant agencé pour être capable d’une
communication fluidique avec le récipient et étant
agencé pour recevoir un élément d’application, le
logement étant axialement fixe relativement au réci-
pient,

- au moins un élément d’application comportant une
première portion et une seconde portion adjacente
à la première portion, ladite au moins une première
portion étant agencée pour venir en appui contre la
paroi de fond lorsque ledit au moins un élément d’ap-
plication est au moins partiellement reçu dans ledit
au moins un logement et

- une cavité sensiblement fermée définie dans le lo-
gement au moins partiellement entre la paroi de fond
et la seconde portion de l’élément d’application lors-
que ledit au moins un élément d’application est au
moins partiellement reçu dans ledit au moins un lo-
gement et que la première portion vient en appui
contre la paroi de fond.

[0052] En particulier, la cavité précitée peut être for-
mée dans le logement lorsque l’élément d’application est
en place dans le logement. La cavité précitée peut éga-
lement être définie dans le logement lorsque l’élément
d’application est partiellement reçu dans le logement, et
les première et deuxième portions peuvent venir au con-
tact de la paroi de fond lorsque l’applicateur est complè-
tement reçu dans le logement. La cavité en question peut
présenter un volume supérieur au volume d’une cellule
de la mousse lorsque l’élément d’application est réalisé
dans une mousse à cellules ouvertes. La paroi de fond
du logement peut comporter un renfoncement et la cavité
précitée peut être formée entre la seconde portion de
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l’élément d’application et ce renfoncement. Lorsque la
seconde portion de l’élément d’application comporte au
moins un creux, la cavité précitée peut être formée entre
ce creux et le renfoncement de la paroi de fond. Lorsque
la seconde portion de l’élément d’application comporte
au moins un creux ou au moins une portion tronquée, la
cavité peut être formée par exemple entre la paroi de
fond et ce creux ou cette partie tronquée. La première
portion précitée peut être comprimée davantage que la
seconde portion lorsque l’élément d’application est en
place dans le logement, en particulier lorsque l’élément
d’application est réalisé dans un matériau compressible.
La paroi de fond peut comporter par exemple au moins
un orifice permettant une communication fluidique entre
le logement et le récipient. Le logement peut également
comporter une paroi latérale traversée par au moins un
orifice permettant une telle communication fluidique.
L’élément d’application peut venir en appui contre cette
paroi latérale, par une portion périphérique, le cas
échéant.
[0053] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui va suivre, d’exemples de mise
en oeuvre non limitatifs, et à l’examen du dessin annexé,
sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique, en coupe axiale,
d’un dispositif conforme à un premier exemple de
mise en oeuvre de l’invention, l’applicateur étant en
place sur le récipient,

- la figure 2 illustre la déformation de l’élément d’ap-
plication au début du dévissage de l’applicateur,

- la figure 3 représente l’applicateur isolément, après
extraction complète du récipient,

- la figure 4 est une coupe axiale schématique d’un
dispositif conforme à un deuxième exemple de mise
en oeuvre de l’invention,

- la figure 5 représente isolément l’élément d’applica-
tion après extraction du récipient,

- la figure 6 est une vue schématique, en coupe axiale,
d’un dispositif conforme à un troisième exemple de
mise en oeuvre de l’invention,

- la figure 7 représente isolément l’un des deux élé-
ments d’application du dispositif de la figure 6, après
extraction du récipient,

- la figure 8 représente isolément l’autre élément d’ap-
plication du dispositif de la figure 6, après extraction
du récipient,

- la figure 9 est une vue partielle en coupe axiale d’un
dispositif de conditionnement et d’application con-
forme à un quatrième exemple de mise en oeuvre
de l’invention,

- la figure 10 représente isolément l’applicateur de la
figure 9, après extraction du récipient,

- la figure 11 est une vue schématique et partielle, en
coupe axiale, d’un élément d’application conforme
à l’invention,

- la figure 12 est une vue de dessus selon la flèche
XII de la figure 11,

- la figure 13 représente une variante d’un élément
d’application conforme à l’invention,

- la figure 14 est une vue de dessus selon la flèche
XIV de la figure 13,

- la figure 15 illustre un autre exemple d’un élément
d’application conforme à l’invention,

- la figure 16 est une vue de dessus selon la flèche
XVI de la figure 15,

- la figure 17 est une vue de dessus d’une autre va-
riante d’élément d’application,

- la figure 18 est une vue de dessus d’un autre exem-
ple d’élément d’application,

- la figure 19 est une coupe partielle d’un élément d’ap-
plication ayant une structure composite,

- la figure 20 est une coupe axiale schématique d’un
dispositif comportant une pompe,

- la figure 21 est une vue de côté, selon la flèche XXI
de la figure 20, de l’applicateur,

- la figure 22 est une vue schématique en élévation
d’un dispositif destiné à l’application d’un rouge à
lèvres,

- la figure 23 est une coupe axiale schématique et
partielle représentant l’élément d’application de la
figure 22 en place dans le logement correspondant
du récipient,

- la figure 24 est une vue partielle de côté de l’élément
d’application,

- la figure 25 est une vue analogue à la figure 23, re-
présentant une variante d’élément d’application,

- la figure 26 représente une variante de réalisation, et
- les figures 27 et 28 représentent une autre variante

de réalisation, dans laquelle le logement comporte
un renfoncement.

[0054] On a représenté sur la figure 1 un dispositif 10
conforme à un premier exemple de mise en oeuvre de
l’invention.
[0055] Ce dispositif 10 comporte un récipient 20 d’axe
X définissant un espace 21 contenant le produit P à ap-
pliquer. Un tel produit peut être quelconque étant par
exemple cosmétique, dermatologique ou pharmaceuti-
que, pour le traitement des cheveux, de la peau, des
lèvres ou des ongles, par exemple.
[0056] Le récipient 20 comprend un logement 22 défini
par une paroi latérale 23 d’axe X et une paroi de fond 24
pourvue d’orifices traversants 25, ces derniers permet-
tant au logement 22 de communiquer avec l’espace 21
contenant le produit. En variante, la paroi latérale 23 peut
permettre une communication fluidique entre le logement
22 et l’espace 21 par d’autres moyens, en étant réalisée
dans une matière poreuse par exemple.
[0057] Dans l’exemple décrit, le logement 22 est fixe
axialement par rapport au récipient, mais il pourrait en
être autrement.
[0058] Le dispositif 10 comporte également un appli-
cateur 30 comprenant un élément d’application 31, com-
pressible, constitué dans l’exemple décrit par une mous-
se à cellules ouvertes, et un couvercle 34 apte à se visser
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sur un filetage 26 du récipient 20.
[0059] En variante, l’élément d’application pourrait
être non compressible, notamment si la paroi du loge-
ment 22 présente une certaine souplesse.
[0060] L’élément d’application 31 est fixé sur le cou-
vercle 34 au moyen d’un élément de support 36.
[0061] Cet élément de support 36 comporte une jupe
de montage 37 dans laquelle est collé, soudé ou encli-
queté l’élément d’application 31 et une jupe d’étanchéité
38 apte à s’appliquer de manière étanche, lorsque le cou-
vercle 34 est vissé sur le récipient 20, sur la paroi latérale
23.
[0062] Dans l’exemple décrit, la paroi de fond 24 est
plane et perpendiculaire à l’axe X.
[0063] L’élément d’application 31 présente une face
frontale 40 qui vient en appui axialement contre la paroi
de fond 24 lorsque l’applicateur 30 est en place sur le
récipient 20, comme on peut le voir sur la figure 1.
[0064] L’élément d’application 31 comporte égale-
ment une portion périphérique 42 apte à s’appliquer par
toute sa périphérie sur la paroi latérale 23.
[0065] Lorsque l’élément d’application 31 est extrait
du récipient 20, l’élément d’application 31 présente, com-
me on peut le voir sur la figure 3, une première portion
45 et une deuxième portion 44 entourée par la première,
formant un creux concave vers l’extérieur.
[0066] Lorsque l’élément d’application 31 est en place
dans le logement 22, la face frontale 40 est comprimée
axialement et devient sensiblement plane, épousant sen-
siblement la forme de la paroi de fond 24.
[0067] Du fait de la forme naturelle de l’élément d’ap-
plication 31, la première portion 45 est davantage com-
primée axialement que la seconde portion 44.
[0068] Il en résulte que lorsque le couvercle 34 com-
mence à être dévissé, la deuxième portion 44 s’écarte
de la paroi de fond 24 avant que la première portion 45
ne le fasse, comme illustré sur la figure 2, ce qui provoque
l’aspiration, dans la cavité formée par la deuxième por-
tion 44, du produit présent dans les orifices 25 ou à proxi-
mité de ces derniers. La cavité 49 qui est délimitée par
la deuxième portion est une cavité sensiblement fermée,
du fait du contact de l’élément d’application sur la paroi
du logement autour de ladite cavité.
[0069] En outre, lorsque l’élément d’application 31 est
entraîné en rotation par le couvercle 34, le produit présent
dans la concavité formée par la deuxième portion 44 peut
ne pas être cisaillé, contrairement au produit présent au
contact de la première portion 45 qui est cisaillé par le
frottement de cette première portion 45 contre la paroi
de fond 24.
[0070] Ainsi, l’élément d’application 31 peut se charger
plus facilement en produit, notamment dans le creux for-
mé par la deuxième portion 44.
[0071] Dans l’exemple décrit, le retrait de l’élément
d’application 31 produit une certaine aspiration de produit
dans le logement 22 en raison du contact existant entre
la portion périphérique 42 et la paroi latérale 23.
[0072] On ne sort pas du cadre de la présente invention

lorsque la portion périphérique 42 ne s’applique pas sur
la paroi latérale 23 ou s’applique sur cette dernière par
une partie seulement de la périphérie. La partie centrale
de la face frontale 40 pourrait également ne pas s’appli-
quer contre la paroi de fond du logement lorsque l’appli-
cateur est en place.
[0073] On a représenté sur la figure 4 un dispositif 50
conforme à un deuxième exemple de mise en oeuvre de
l’invention.
[0074] Ce dispositif 50 comporte un récipient 60 d’axe
X et un applicateur 70 comprenant un élément d’appli-
cation 71.
[0075] Le récipient 60 comporte un corps 61 rempli de
produit P, fermé à une extrémité par un fond rapporté 62
et à l’autre extrémité par une pièce 63 définissant un
logement 64 pour recevoir l’élément d’application 71.
[0076] Le logement 64 est délimité par une paroi laté-
rale 65 et par une paroi de fond 66 pourvue d’orifices
traversants 67 permettant au logement 64 de communi-
quer avec l’intérieur du corps 61 du récipient 60.
[0077] La paroi latérale 65 est pourvue extérieurement
à sa partie supérieure d’un filetage 68.
[0078] L’applicateur 70 comporte une jupe intérieure
72 servant au montage de l’élément d’application 71, une
jupe d’étanchéité 73 apte à s’appliquer de manière étan-
che sur la surface radialement intérieure de la paroi la-
térale 65 et une jupe de montage 75, filetée intérieure-
ment, apte à se visser sur le filetage 68 précité.
[0079] L’élément d’application 71 comporte une pre-
mière portion 80 entourant une deuxième portion 81, for-
mant un creux concave vers la paroi de fond 66, et une
portion périphérique 83 s’appliquant contre la paroi laté-
rale 65 lorsque l’applicateur est en place sur le récipient
60.
[0080] La paroi de fond 66 est concave vers l’applica-
teur.
[0081] On remarquera sur la figure 4 que lorsque l’ap-
plicateur 70 est en place sur le récipient 60, la première
portion 80 vient en appui axialement contre la paroi de
fond 66 tandis que la deuxième portion 81 ménage avec
la paroi de fond 66 un espace 90 dans lequel du produit
P peut s’accumuler.
[0082] La portion périphérique 83 vient en appui de
manière sensiblement étanche contre la paroi latérale
65.
[0083] Pour charger l’élément d’application 71 en pro-
duit, l’utilisateur peut par exemple appuyer sur la paroi
du corps 61 du récipient, lorsque celle-ci est souple, pour
faire remonter le produit vers le logement 64, ou retourner
le récipient 60 pour permettre au produit de s’écouler par
gravité jusqu’à la paroi de fond 66 et à travers elle.
[0084] Lorsque l’applicateur 70 est dévissé, la remon-
tée de l’élément d’application 71 dans la cheminée for-
mée par la paroi latérale 65 peut provoquer une certaine
aspiration du produit à travers les orifices 67 et le produit
ainsi aspiré peut se loger dans la concavité de la portion
en creux 81, comme illustré sur la figure 5.
[0085] On a représenté sur la figure 6 un dispositif 100
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qui comporte un récipient 110 d’axe X prévu pour recevoir
deux applicateurs 120 et 130.
[0086] Le récipient 110 comporte un corps 111 qui
s’élargit à sa partie inférieure et dont la partie supérieure
est pourvue d’une pièce 63 identique à celle précédem-
ment décrite.
[0087] L’applicateur 120 diffère de l’applicateur 110
précédemment décrit par la forme de l’élément d’appli-
cation 121, ce dernier présentant une face frontale 122
apte à épouser la forme de la paroi de fond 66 lorsque
l’applicateur est en place sur le récipient, comme on peut
le voir sur la figure 6.
[0088] Lorsque l’applicateur 120 est extrait du réci-
pient, l’élément d’application 121 reprend sa forme ini-
tiale et on peut voir sur la figure 8 qu’il comporte une
première portion 124 entourant une deuxième portion
125 se présentant sous la forme d’une rainure annulaire,
cette rainure entourant elle-même un bossage central
126.
[0089] Lorsque l’applicateur 120 est en place sur le
récipient 110, la face frontale 122 est suffisamment com-
primée pour que son relief s’estompe.
[0090] Lorsque l’applicateur 120 est dévissé, la rainure
125 tend à réapparaître, et la cavité ainsi formée peut
recevoir une certaine quantité de produit.
[0091] Tout comme l’applicateur 70 de l’exemple pré-
cédemment décrit, l’élément d’application 121 s’applique
par une portion périphérique 129 contre la paroi latérale
65, ce qui provoque une certaine aspiration de produit
dans le logement 64 lorsque l’applicateur 120 est extrait
du récipient 110.
[0092] L’applicateur 130 comporte un élément d’appli-
cation 131 fixé sur une jupe de support 132.
[0093] L’applicateur 130 comporte également une ju-
pe de montage 133 pourvue d’un filetage et une jupe
d’étanchéité 134.
[0094] Le corps 111 du récipient 110 est muni en partie
inférieure d’une pièce 140 qui comporte une paroi de
fond 141 pourvue d’orifices traversants 142 et une paroi
latérale 144 pourvue extérieurement d’un filetage 145.
[0095] La paroi de fond 141 et la paroi latérale 144
définissent un logement 146 pour recevoir l’élément d’ap-
plication 131.
[0096] La jupe de montage 133 est apte à se visser
sur le filetage 145.
[0097] La jupe d’étanchéité 134 est apte à s’appliquer
de manière étanche sur la paroi latérale 144.
[0098] Lorsque l’applicateur 130 est en place sur le
récipient 110, la face frontale 152 de l’élément d’appli-
cation 131 épouse la forme de la paroi de fond 141, con-
cave vers l’élément d’application 131.
[0099] L’élément d’application 131 comporte une suc-
cession de rainures annulaires concentriques 151 d’axe
X, qui apparaissent lorsque l’applicateur a été extrait du
récipient, comme illustré par la figure 7.
[0100] Une certaine quantité de produit P peut se loger
dans ces rainures 151.
[0101] On a représenté partiellement sur la figure 9 un

dispositif 160 conforme à un quatrième exemple de mise
en oeuvre de l’invention.
[0102] Ce dispositif 160 comporte un récipient 170
d’axe X dont on n’a représenté que la partie supérieure.
[0103] Ce récipient 170 comporte un corps 171 con-
tenant le produit à appliquer, pourvu à sa partie supé-
rieure d’une pièce 180 comportant une paroi de fond 181
ayant une forme sensiblement conique, de même axe X
que le récipient, concave vers le haut, et une jupe de
montage 182 filetée extérieurement.
[0104] Le dispositif 160 comporte un applicateur 180
comprenant un élément d’application 187 et un couvercle
188, ce dernier étant pourvu d’une jupe extérieure 186
filetée intérieurement, apte à se visser sur la jupe de mon-
tage 182, d’une jupe d’étanchéité 190 apte à s’appliquer
de manière étanche sur la surface radialement intérieure
de la jupe de montage 182 et d’une jupe de support 191
servant au maintien de l’élément d’application 187.
[0105] L’élément d’application 187 présente, lors-
qu’extrait du récipient 170, une forme générale conique
avec sur sa surface une succession de gorges annulaires
189 de diamètres croissants.
[0106] Lorsque l’applicateur 180 est en place sur le
récipient 170, l’élément d’application 187 est suffisam-
ment comprimé contre la paroi de fond 181 dans l’exem-
ple décrit pour que l’élément d’application 187 épouse
sensiblement la forme de la paroi de fond 181, comme
on peut le voir sur la figure 9.
[0107] Lorsque l’applicateur 180 est dévissé, les gor-
ges 189 se forment comme illustré sur la figure 10 et du
produit peut se loger dans ces dernières en vue d’une
application sur la peau, par exemple.
[0108] Le produit peut se déposer de manière préfé-
rentielle sur la surface des gorges 189 lorsque l’applica-
teur est en place sur le récipient puisque le matériau
constituant l’élément d’application est moins comprimé
à ce niveau.
[0109] On ne sort pas du cadre de la présente invention
lorsque l’élément d’application est réalisé avec d’autres
formes encore.
[0110] A titre d’exemple, on a représenté sur les figu-
res 11 et 12 un élément d’application 200 dont la face
frontale 201 qui sert à l’application du produit comporte
une première portion 202 périphérique, entourant une
deuxième portion 203 au sens de l’invention, formant une
rainure annulaire.
[0111] Cette rainure 203 s’étend elle-même autour
d’une nervure annulaire 204 constituant une autre pre-
mière portion au sens de l’invention, entourant un creux
central 205 formé par une autre deuxième portion au
sens de l’invention.
[0112] Le creux central 205 et la rainure 203 sont aptes
à se charger de produit en vue de l’application.
[0113] On a représenté sur les figures 13 et 14 un autre
exemple d’élément d’application 210.
[0114] La face frontale 211 de cet élément d’applica-
tion comporte un ensemble de picots ou bossages 212,
constituant chacun une première portion au sens de l’in-
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vention, ces picots 212 étant aptes à venir en appui axia-
lement contre la paroi de fond du logement correspon-
dant, ces picots 212 faisant saillie par rapport à une partie
de base 213 constituant une deuxième portion au sens
de l’invention, entourant les picots 212 et sur laquelle du
produit peut se déposer.
[0115] On a représenté sur les figures 15 et 16 une
autre variante d’élément d’application 220, dans laquelle
la face frontale 221 comporte deux nervures annulaires
222 et 223 concentriques et discontinues, la nervure 222
comportant des encoches 224 et la nervure 223 des en-
coches 225.
[0116] Dans l’exemple décrit, la profondeur des enco-
ches 224 est relativement faible et l’élément d’application
220 est comprimé axialement de manière suffisamment
importante lorsqu’il est en place dans le logement cor-
respondant pour que la nervure 222 soit alors sensible-
ment continue, les encoches 224 n’apparaissant que
lorsque l’applicateur est extrait du récipient.
[0117] Il en est de même des encoches 225.
[0118] La partie de base 228 de l’élément d’application
située entre les nervures 222 et 223 constitue une
deuxième portion 228 au sens de l’invention.
[0119] L’élément d’application peut encore comporter
une pluralité de portions en creux se présentant sous la
forme de rainures 230 parallèles et rectilignes, comme
illustré sur la figure 17, ou disposées à la manière d’un
quadrillage 240, comme illustré sur la figure 18.
[0120] L’élément d’application peut être réalisé d’un
seul tenant dans un seul matériau ou par un assemblage
de plusieurs matériaux ayant des natures et/ou des tex-
tures différentes.
[0121] A titre d’exemple, on a représenté en coupe sur
la figure 19 une partie d’un élément d’application formé
par la superposition de trois couches 251, 252 et 253
réalisées dans trois matériaux différents respectifs, par
exemple des mousses de porosités différentes, la cou-
che 253 la plus extérieure comportant des premières por-
tions 254 en saillie et des secondes portions 255 en retrait
par rapport aux premières portions 254, de sorte que des
creux dans lesquels du produit peut s’accumuler sont
formés entre les premières portions 254.
[0122] L’alimentation en produit du logement recevant
l’élément d’application peut se faire de multiples maniè-
res sans que l’on sorte du cadre de la présente invention.
[0123] En particulier, on peut utiliser tout moyen connu
permettant d’amener du produit au contact de l’élément
d’application, notamment une pompe ou un soufflet.
[0124] On a représenté sur la figure 20 un dispositif
260 comportant un ensemble 261 formant récipient et un
applicateur 262 d’axe X.
[0125] L’applicateur 262 comporte un élément d’appli-
cation 263, dont la partie inférieure présente un profil
sensiblement elliptique tronqué à partir de son sommet
selon un plan incliné par rapport à l’axe X, comme on
peut le voir sur la figure 21.
[0126] L’ensemble formant récipient 261 comporte un
corps 265 dont la partie supérieure définit un logement

266 pour recevoir l’élément d’application 263, l’applica-
teur 262 étant agencé pour se visser sur la partie supé-
rieure du corps 265.
[0127] Le fond du logement 266 est traversé par un
orifice épaulé 267.
[0128] Le corps 265 est ouvert à sa partie inférieure
pour recevoir une recharge 270 comprenant une poche
souple 271 alimentant une pompe 272 dont la tige de
commande, creuse, vient en appui à son extrémité su-
périeure contre l’épaulement de l’orifice 267.
[0129] La recharge 270 peut coulisser selon l’axe X à
l’intérieur du corps 265, ce qui provoque une action sur
la tige de commande 272 et la distribution d’une dose de
produit dans le logement 266.
[0130] La portion aplatie 275 de l’élément d’application
263 constitue une seconde portion au sens de la présente
invention tandis que la portion 276 hémisphérique adja-
cente constitue une première portion au sens de l’inven-
tion, venant en appui axialement contre le fond du loge-
ment 266 lorsque l’applicateur est vissé sur le corps 265.
[0131] La portion aplatie 275 définit avec le fond du
logement 266 une cavité dans laquelle le produit délivré
par la tige de commande 272 peut s’accumuler et se
déposer sur l’élément d’application 263.
[0132] Lorsque l’applicateur 262 est retiré, du produit
est présent en quantité suffisante sur la portion aplatie
275, pour l’application sur les lèvres par exemple.
[0133] On a représenté sur les figures 22 à 24 un dis-
positif 280 destiné plus particulièrement à l’application
d’un rouge à lèvres.
[0134] Ce dispositif 280 comporte un récipient 281 et
un applicateur 282, ce dernier comprenant un élément
d’application 283 présentant une portion biseautée 284
constituant une seconde portion au sens de la présente
invention.
[0135] Le récipient 281 comporte un corps 285 défi-
nissant un logement 286 pourvu en son fond d’orifices
287 pour l’alimentation en produit.
[0136] On peut voir sur la figure 23 que lorsque l’ap-
plicateur est en place sur le récipient 281, l’élément d’ap-
plication 283 vient en appui axialement contre la paroi
de fond 289 du logement 286 et en appui radialement
contre la paroi latérale 288 dudit logement.
[0137] L’élément d’application 283 définit avec la paroi
de fond 289 et la paroi latérale 288 une cavité 290 dans
laquelle débouche directement au moins un orifice 287.
[0138] Une quantité relativement importante de pro-
duit peut ainsi se déposer sur l’élément d’application 283
et demeurer sur ce dernier lors du retrait de l’applicateur.
[0139] Dans l’exemple des figures 22 à 24, l’élément
d’application 283 comporte une partie biseautée 284.
[0140] L’élément d’application peut également pré-
senter une forme sensiblement tronconique à sa partie
inférieure, comme illustré sur la figure 25.
[0141] Sur cette figure, l’élément d’application 298
comporte une partie inférieure de forme tronconique,
dont l’extrémité inférieure 291 constitue une première
portion au sens de la présente invention et vient en appui

15 16 



EP 1 397 974 B1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

contre la paroi de fond du logement 286.
[0142] La portion conique 292 constitue une seconde
portion au sens de la présente invention, étant non com-
primée contre la paroi du logement lorsque l’applicateur
est en place sur le récipient. Une cavité 299 est formée
entre l’élément d’application 198 et la paroi du logement.
[0143] Un piston peut être utilisé pour transférer le pro-
duit contenu dans le récipient dans le logement recevant
l’élément d’application.
[0144] A titre d’exemple, la figure 26 représente un dis-
positif 300 comportant un récipient ayant un piston 301
qui peut être avancé en faisant tourner une vis 302.
[0145] Le produit peut s’écouler depuis l’intérieur du
récipient dans le logement 306 à travers au moins un
orifice 305, par exemple une pluralité d’orifices 305.
[0146] Un élément d’application 307 peut être reçu
dans le logement 306. L’élément d’application est fixé
par exemple à un couvercle 308 capable d’être fixé sur
le récipient, par vissage par exemple. Une portion 309
de l’élément d’application peut être fixée dans une cavité
310 du couvercle 308, par exemple.
[0147] L’élément d’application peut comporter un ren-
foncement 311 dans une portion centrale, par exemple.
[0148] Le couvercle 308 peut être muni d’une lèvre
d’étanchéité 312.
[0149] Bien entendu, le logement peut être alimenté
en produit par d’autres moyens encore qu’un piston, sans
que l’on sorte du cadre de la présente invention.
[0150] Au lieu d’avoir un élément d’application avec
au moins un renfoncement ou au moins une portion apla-
tie ou au moins une portion tronquée, ou en plus d’un
élément d’application comportant au moins un renfonce-
ment ou au moins une portion aplatie ou au moins une
portion tronquée, le logement dans lequel l’élément d’ap-
plication est reçu peut présenter un renfoncement, com-
me c’est le cas par exemple du dispositif 400 représenté
sur la figure 27.
[0151] Ce dispositif 400 comporte un logement 401
ayant une paroi de fond 402 agencée pour former un
renfoncement 403.
[0152] Au moins un orifice 404, par exemple une plu-
ralité d’orifices 404, peuvent déboucher dans le renfon-
cement 403, comme représenté.
[0153] L’élément d’application 408 peut être fixé à un
couvercle 406, un tel couvercle pouvant comporter une
lèvre d’étanchéité 407, et pouvant être vissé sur le réci-
pient 410, comme représenté sur la figure 28.
[0154] Lorsque le couvercle 406 est vissé sur le réci-
pient 410, l’élément d’application peut s’engager dans le
renfoncement 403, comme on peut le voir sur la figure 28.
[0155] La face frontale 425 de l’élément d’application
peut venir en contact avec le fond du renfoncement ou
non.
[0156] Lorsque le couvercle 406 est dévissé, un effet
de pompage peut avoir lieu en raison de la formation
d’une cavité entre le fond du renfoncement et l’élément
d’application et en raison du fait que l’élément d’applica-
tion est en contact autour de cette cavité avec une portion

annulaire 415 de la paroi de fond 402.
[0157] Un tel effet de pompage peut faciliter le char-
gement de l’élément d’application en produit. Il peut éga-
lement permettre à l’élément d’application d’utiliser de
petits orifices 404, tout en ayant suffisamment de produit
délivré grâce à l’effet de pompage. Le fait que les orifices
404 soient petits peut permettre de réduire le risque de
fuite de produit.
[0158] L’invention permet de procurer à l’utilisateur,
avec un même récipient, selon la forme donnée à l’élé-
ment d’application, des sensations différentes, ces sen-
sations dépendant notamment de la quantité de produit
s’accumulant localement sur l’élément d’application.
[0159] La paroi du logement peut être dans une posi-
tion axiale fixe relativement au récipient, comme c’est le
cas de nombreux exemples de réalisation décrits plus
haut, ou non.
[0160] La paroi du récipient peut être rigide ou flexible.
[0161] La paroi du logement peut être au moins par-
tiellement poreuse, comportant par exemple un matériau
poreux.
[0162] L’élément d’application est de préférence com-
pressible mais peut être non compressible, en particulier
lorsque la paroi du logement est flexible.
[0163] L’élément d’application peut être floqué en sur-
face, notamment lorsqu’il est non-compressible.
[0164] Il peut alors être réalisé dans un matériau fritté,
par exemple.
[0165] Lorsque l’élément d’application est non-com-
pressible, la compression de l’élément d’application peut
se traduire par une pression de contact accrue avec les
zones concernées de la paroi du logement. Certaines
portions de l’élément d’application peuvent alors être
plus ou moins comprimées selon la pression de contact
avec la paroi du logement.

Revendications

1. Dispositif comportant:

- un récipient (270) pour contenir un produit,
- un applicateur comprenant un élément d’ap-
plication servant à l’application du produit, ca-
ractérisé en ce que
le récipient définissant au moins un logement
(266) agencé pour recevoir l’élément d’applica-
tion et le charger en produit, et en ce que
le récipient comportant une pompe (272) pour
délivrer du produit dans le logement, et l’élément
d’application (263) comportant au moins une
première portion apte à venir en appui contre
une paroi du logement et en outre au moins une
deuxième portion adjacente à la première por-
tion et disposée de manière à être non compri-
mée ou sensiblement moins comprimée que la
première portion lorsque cette dernière vient en
appui contre ladite paroi.
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2. Dispositif selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé par le fait que la deuxième portion com-
porte au moins un renfoncement, au moins une por-
tion aplatie (275) ou au moins une portion tronquée
lorsqu’elle est retirée dudit logement, la deuxième
portion délimitant avec une paroi de fond du loge-
ment une cavité lorsque l’élément d’application est
reçu au moins partiellement dans ledit logement, la
première portion étant agencée pour venir en appui
contre une paroi latérale du logement lorsque l’élé-
ment d’application est reçu dans le logement.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la deuxiè-
me portion forme un plat ou un tronc de cône à l’état
non comprimé.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
ou 2, caractérisé par le fait que la deuxième portion
forme un creux à l’état non comprimé.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la deuxiè-
me portion se situe au centre d’une face de l’élément
d’application servant à l’application du produit.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l’applica-
teur comporte un organe d’étanchéité permettant
d’obtenir une fermeture étanche du logement (266)
lorsque l’applicateur est en place sur le récipient.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la première
portion entoure complètement la deuxième portion.

8. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que la première portion
est apte à s’appliquer de manière étanche sur la pa-
roi latérale du logement.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que lorsque
l’applicateur est en place sur le récipient, la deuxiè-
me portion est non comprimée axialement.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé par le fait que lorsque l’applica-
teur est en place sur le récipient, la deuxième portion
est comprimée axialement.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait qu’il comporte
un couvercle apte à être fixé par un mouvement de
rotation sur le récipient, ce couvercle servant égale-
ment d’organe de préhension.

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications

1 à 10, caractérisé par le fait qu’il comporte un
couvercle apte à être fixé par un mouvement de
translation sur le récipient, ce couvercle servant éga-
lement d’organe de préhension.

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l’élément
d’application comporte au moins une portion en
creux ayant la forme d’une rainure.

14. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l’élément d’application com-
porte plusieurs rainures parallèles.

15. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l’élément
d’application comporte plusieurs portions en creux
disposées à la manière d’un quadrillage.

16. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l’élément
d’application comporte au moins une portion en
creux entourant un picot.

17. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l’élément
d’application ne comporte qu’une seule portion en
creux.

18. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que le plus
grand diamètre de l’élément d’application (263) est
supérieur ou égal à 20 mm, de préférence supérieur
ou égal à 30 mm et de préférence encore supérieur
ou égal à 40 mm.

19. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l’élément
d’application (263) comporte une mousse à cellules
ouvertes.

20. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la paroi de
fond est plane.

21. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 19, caractérisé par le fait que la paroi de fond
est concave vers l’élément d’application.

22. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la première
portion présente une forme symétrique de révolu-
tion.

23. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la première
portion présente, en l’absence de compression, des
zones de différentes hauteurs, et par le fait que lors-
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que l’élément d’application est en place dans le lo-
gement, la première portion est suffisamment com-
primée pour que ces zones de différentes hauteurs
viennent toutes en appui sur la paroi de fond.

24. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la première
portion et la deuxième portion définissent à l’intérieur
du logement et avec la paroi de ce dernier une cavité
communiquant avec un orifice traversant ladite pa-
roi, cette cavité étant fermée à sa périphérie par le
contact de la première portion sur ladite paroi.

25. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l’élément
d’application présente une forme différente de celle
du logement lorsqu’il est hors de celui-ci.

26. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé par le fait que le récipient
contient un lait ou une crème à appliquer sur la peau.

27. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l’élément
d’application ne s’engage sensiblement pas à l’inté-
rieur d’un orifice débouchant dans ledit logement,
lorsque l’élément d’application est en place dans le-
dit logement.

28. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l’élément
d’application est compressible.

29. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 27, caractérisé par le fait que l’élément d’ap-
plication est non-compressible.

30. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait qu’il comporte
au moins un renfoncement dans ledit logement, ledit
élément d’application étant capable d’occuper au
moins une majeure partie dudit renfoncement lors-
qu’il est en place dans ledit logement.

Claims

1. A device comprising

- a receptacle (270) for containing a substance,
- an applicator comprising an applicator element
for applying the substance,

characterized by the fact that the receptacle de-
fines at least one a housing (266) for receiving the
applicator element and for filling it with substance,
and by the fact the receptacle comprises a pump
(272) for delivering product in the housing,

the applicator element comprising at least a first por-
tion suitable for coming to bear against a wall of the
housing, and further at least one second portion ad-
jacent to the first portion and disposed in such a man-
ner as to be non-compressed or substantially less
compressed than the first portion when the first por-
tion comes to bear against said wall.

2. A device according to claims 1 or 2, characterized
by the fact that the second portion comprises at least
a depression, at least a flat region (275) or at least
a truncated portion when is withdrawn from the hous-
ing, the second portion defining with an end wall of
the housing a cavity when the applicator element is
received at least partially into said housing, the first
portion being configured for coming to bear against
a side wall of the housing when the applicator ele-
ment is received in the housing.

3. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the second portion forms a
flat or a truncated cone when in the non-compressed
state.

4. A device according to any one of claims 1 to 2, char-
acterized by the fact that the second portion forms
a depression in the non-compressed state.

5. A device according to anyone of the preceding
claims, characterized by the fact that the second
portion is situated in the center of a face of the ap-
plicator element for use in applying the substance.

6. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the applicator includes a seal-
ing member enabling the housing (266) to be closed
in sealed manner when the applicator is in place on
receptacle.

7. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the first portion surrounds
the second portion completely.

8. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that first portion is suitable for
pressing in sealed manner against the side wall of
the housing.

9. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that when the applicator is in place
on the receptacle, the second portion is not com-
pressed axially.

10. A device according to any one of claims 1 to 8, char-
acterized by the fact that when the applicator is in
place on the receptacle, the second portion is com-
pressed axially.
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11. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the applicator comprises a
lid suitable for being fixed on the receptacle by being
turned, the lid also serving as a handle.

12. A device according to any one of claims 1 to 10,
characterized by the fact that the applicator com-
prises a lid suitable for being fixed on the receptacle
by being moved in translation, the lid also serving as
a handle.

13. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the applicator element com-
prises at least one depressed portion in the form of
a groove.

14. A device according to the preceding claim, charac-
terized by the fact that the applicator element com-
prises a plurality of parallel grooves.

15. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the applicator element com-
prises a plurality of depressed portions arranged in
a grid configuration.

16. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the applicator element com-
prises at least one hollow portion surrounding a pro-
jecting tip.

17. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the applicator element has
only one depressed portion.

18. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the largest diameter of the
applicator element (263) is greater than or equal to
20 mm, preferably greater than or equal to 30 mm,
and more preferably greater than or equal to 40 mm.

19. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the applicator element (263)
comprises an open-celled foam.

20. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the end wall is plane.

21. A device according to any one of claims 1 to 19,
characterized by the fact that the end wall is con-
cave towards the applicator element.

22. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the first portion is circularly
symmetrical in shape.

23. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that, in the absence of compres-
sion, the first portion presents regions of different

heights, and by the fact that when the applicator el-
ement is in place in the housing, the first portion is
compressed sufficiently for the regions of different
heights all to come to bear against the end wall.

24. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the first and second portions
inside the housing co-operate with the wall of the
housing to define a cavity communicating with an
orifice passing through said wall, the cavity being
closed at its periphery by the first portion being in
contact with said wall.

25. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that when outside the housing,
the applicator element takes up a shape which is
different from the shape of the housing.

26. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the receptacle contains a
lotion or a cream for application to the skin.

27. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the applicator element does
not substantially go into an orifice opening in said
housing, when the applicator element is in place in
said housing.

28. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the applicator element is
compressible.

29. A device according to any one of claims 1 to 27,
characterized by the fact that the applicator ele-
ment is non-compressible.

30. A device according to anyone of the preceding
claims, characterized by the fact that it comprises
at least one depression in said housing, said appli-
cator being able to occupy at least a major part of
said depression when it is in place in said housing.

Patentansprüche

1. Vorrichtung, die aufweist:

- einen Behälter (270), um ein Produkt zu ent-
halten,
- einen Applizierapparat, die eine Applizierein-
richtung aufweist, die zum Applizieren des Pro-
dukts dient, dadurch gekennzeichnet,
dass der Behälter zumindest einen Unterbrin-
gungsraum (266) definiert, der angeordnet ist,
um die Appliziereinrichtung auszunehmen und
das Produkt auszulassen, und dadurch, dass
der Behälter eine Pumpe (272) aufweist, um das
Produkt in den Unterbringungsraum auszuge-
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ben, wobei die Appliziereinrichtung (263) zumin-
dest einen ersten Abschnitt, der dazu geeignet
ist, gegen eine Wandung des Unterbringungs-
raumes zur Abstützung zu kommen, und ande-
rerseits zumindest einen zweiten Abschnitt auf-
weist, der benachbart zu dem ersten Abschnitt
ist und in einer Weise angeordnet ist, um nicht
zusammengepresst zu sein oder genau weniger
zusammengedrückt zu sein als der erste Ab-
schnitt, wenn dieser letztere in Abstützung ge-
gen die Wand kommt.

2. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 und 2, da-
durch gekennzeichnet, dass der zweite Abschnitt
zumindest eine Verstärkung, zumindest einen abge-
flachten Abschnitt (275) oder zumindest einen ab-
gestumpften Abschnitt aufweist, wenn dieser in den
Unterbringungsraum zurückgezogen ist, wobei der
zweite Abschnitt mit einer Bodenwandung des Un-
terbringungsraumes einen Hohlraum abgrenzt,
wenn die Appliziereinrichtung zumindest teilweise in
dem Unterbringungsraum aufgenommen ist, wobei
der erste Abschnitt angeordnet ist, um in Abstützung
gegen eine laterale Wand des Unterbringungsrau-
mes zu kommen, wenn die Appliziereinrichtung in
dem Unterbringungsraum aufgenommen ist.

3. Vorrichtung nach einem der voranstehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der zwei-
te Abschnitt in dem nicht zusammengedrückten Zu-
stand eine Flachseite oder einen Kegelansatz aus-
bildet.

4. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass
der zweite Abschnitt im nicht zusammengedrücktem
Zustand einen Hohlraum bzw. eine Aushöhlung aus-
bildet.

5. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass sich
der zweite Abschnitt, im Zentrum von einer Fläche
der Appliziereizuichtung, die zum Applizieren des
Produktes dient, befindet.

6. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Appliziereinrichtung eine Abdichtungseinrichtung
aufweist, die es ermöglicht, einen dichten Ver-
schluss des Unterbringungsraumes (266) zu erhal-
ten, wenn die Appliziereinrichlung an ihrem Platz auf
dem Behälter ist.

7. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
erste Abschnitt den zweiten Abschnitt vollständig
umgibt.

8. Vorrichtung nach einem der voranstehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der erste
Abschnitt dazu geeignet ist, sich in einer dichten
Weise an die laterale Wand des Unterbringungsrau-
mes anzulegen.

9. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass, wenn
die Appliziereinrichtung in ihrer Lage auf dem Be-
hälter ist, der zweite Abschnitt axial nicht zusammen-
gedrückt bzw. komprimiert ist.

10. Vorrichtung nach einem der voranstehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet dass, wenn die
Appliziereinrichtung in ihrer Lage auf dem Behälter
ist, der zweite Abschnitt axial zusammengedrückt
ist.

11. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass sie ei-
nen Verschluss aufweist, der dazu in der Lage ist,
durch eine Drehbewegung auf dem Behälter festge-
legt zu werden, wobei dieser Deckel bzw. diese Ver-
schlusskappe gleichermaßen als Greifabschnitt
dient.

12. Vorrichtung nach irgendeinem der Ansprüche 1 bis
10, dadurch gekennzeichnet, dass diese einen
Deckel bzw. eine Verschlusskappe aufweist, die da-
zu geeignet ist, um durch eine translative Bewegung
auf dem Behälter befestigt zu werden, wobei dieser
Deckel bzw. diese Verschlusskappe gleichermaßen
als Greifabschnitt dient.

13. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Appliziereinrichtung zumindest einen Abschnitt, der
hohl ist, aufweist, der die Form einer Furche bzw.
eines Einschnittes hat.

14. Vorrichtung nach dem voranstehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass die Applizierein-
richtung mehrere parallele Rillen bzw. Einschnitte
aufweist.

15. Vorrichtung nach einem der voranstehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Ap-
pliziereinrichtung mehrere Abschnitte aufweist, die
in der Art eines Flächenrasters ausgebildet sind.

16. Vorrichtung nach einem der voranstehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Ap-
pliziereinrichtung zumindest einen hohlen Abschnitt,
aufweist, der eine Spitze bzw. einen Zahn umgibt.

17. Vorrichtung nach einem der voranstehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Ap-
pliziereinrichtung nicht mehr als einen einzigen hoh-
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len Abschnitt aufweist.

18. Vorrichtung nach einem der voranstehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der grö-
ßere Durchmesser des Applizierabschnitts (263)
größer als oder gleich 20 mm ist, bevorzugt größer
als oder gleich 30 mm und noch bevorzugter mehr
als oder gleich 40 mm.

19. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
Applizierabschnitt (263) einen Schaum mit offenen
Zellen aufweist.

20. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Bodenwandung eben ist.

21. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Bodenwandung in Richtung der Appliziereinrichtung
konkav ausgebildet ist.

22. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
erste Abschnitt eine rotationssymmetrische Form
wiedergibt.

23. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
erste Abschnitt in Abwesenheit einer Verpressung
Bereiche mit verschiedener Höhe aufweist und da-
durch, dass, wenn der Applizierabschnitt in seiner
Stellung auf dem Unterbringungsraum ist, der erste
Abschnitt hinreichend zusammengepresst ist, damit
die Bereiche unterschiedlicher Höhe allesamt in An-
lage bzw. Abstützung zu der Bodenwandung kom-
men.

24. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
erste Abschnitt und der zweite Abschnitt zum Inne-
ren des Unterbringungsraumes bestimmt sind, um
mit der Wand des letzteren einen Hohlraum definie-
ren, der mit einer Öffnung in Verbindung steht, die
besagte Wand durchdringt, wobei dieser Hohlraum
an seiner Peripherie durch den Kontakt von dem er-
sten Abschnitt zu der Wandung geschlossen wird.

25. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Appliziereinrichtung eine Form darstellt, die von der
des Unterbringungsraumes verschieden ist, wenn er
von diesem getrennt ist.

26. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
Behälter eine Milch oder eine Creme enthält, um auf

der Haut angewendet bzw. auf diese appliziert zu
werden.

27. Vorrichtung nach einem der voranstehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Ap-
pliziereinrichtung nicht genau im Eingriff mit dem In-
neren von einer Öffnung ist, die in den Unterbrin-
gungsraum mündet, wenn die Appliziereinrichtung
an ihrer Stelle in dem Unterbringungsraum ist.

28. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Appliziercinrichtung zusammendrückbar ist.

29. Vorrichtung nach einem der voranstehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Ap-
pliziereinrichtung nicht zusammendrückbar ist.

30. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass diese
zumindest eine Verstärkung in dem Unterbringungs-
raum aufweist, wobei die Appliziereinrichtung dazu
in der Lage ist, zumindest einen überwiegenden Teil
der Verstärkung zu besetzen, wenn diese an ihrem
Platz in dem Unterbringungsraum ist.
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